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attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 351.1 de cette loi l’Administration régionale Kativik 
peut notamment conclure avec le gouvernement du 
Québec ou l’un de ses ministres des ententes en matière 
de police;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par la ministre responsable des Affaires 
autochtones;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de  
subvention doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement, sur recommandation du Conseil 
du trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette  
promesse est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Sécurité publique à octroyer une contribution maximale de 
30 991 848 $, au cours des exercices financiers 2018-2019  
à 2022-2023, pour la prestation des services policiers  
dans la région Kativik;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique et de la ministre 
responsable des Affaires autochtones :

que soit approuvée l’Entente sur le financement com-
plémentaire pour la prestation des services policiers 
2018-2023 entre l’Administration régionale Kativik et le 
gouvernement du Québec, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

que la ministre de la Sécurité publique soit autorisée 
à octroyer une contribution maximale de 30 991 848 $, au 
cours des exercices financiers 2018-2019 à 2022-2023, pour 
la prestation des services policiers dans la région Kativik.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70371

Gouvernement du Québec

Décret 359-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’approbation de l’Entente sur la pres-
tation des services policiers dans la communauté 
de Mashteuiatsh pour la période du 1er avril 2018 au 
31 mars 2023 entre Pekuakamiulnuatsh Takuhikan, 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec et l’octroi d’une contribution maximale de 
4 650 769 $ au cours des exercices financiers 2018-2019 
à 2020-2023 aux fins de cette entente

attendu que l’Entente sur la prestation des services 
policiers dans la communauté de Mashteuiatsh pour la 
période du 1er avril 2018 au 31 mars 2021 a été approuvée 
par le décret numéro 1223-2018 du 15 août 2018;

attendu que celle-ci a fait l’objet de modifications afin 
d’y inclure, notamment, une contribution supplémentaire 
dès l’exercice financier 2019-2020 pour la prestation des 
services policiers dans la communauté de Mashteuiatsh;

attendu que Pekuakamiulnuatsh Takuhikan,  
le gouvernement du Canada et le gouvernement du 
Québec souhaitent conclure une nouvelle entente préci-
sant les modalités concernant la prestation et le finan-
cement des services policiers dans la communauté de  
Mashteuiatsh pour une période de cinq ans, soit du 
1er avril 2018 au 31 mars 2023;

attendu qu’en vertu des paragraphes 1o et 2o de  
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publi-
que (chapitre M-19.3) la ministre de la Sécurité publique  
a notamment pour fonctions d’assurer l’application des 
lois relatives à la police et de favoriser la coordination 
des activités policières;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 90 
de la Loi sur la police (chapitre P-13.1) le gouvernement 
peut conclure, avec une ou plusieurs communautés 
autochtones, chacune étant représentée par son conseil 
de bande respectif, une entente visant à établir ou à main-
tenir un corps de police dans un territoire déterminé dans 
l’entente;

attendu que le gouvernement du Canada et le gouver- 
nement du Québec conviennent de partager les coûts de 
cette entente dans une proportion de 52 % pour le gouver-
nement du Canada et de 48 % pour le gouvernement du 
Québec;

attendu que cette entente constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);
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attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par la ministre responsable des Affaires 
autochtones;

attendu quecette entente constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

attendu qu’il y a lieu d’autoriser la ministre de la 
Sécurité publique à octroyer une contribution maximale 
de 4 650 769 $, au cours des exercices financiers 2018-2019 
à 2020-2023, pour la prestation des services policiers dans 
la communauté de Mashteuiatsh;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Sécurité publique, de la ministre 
responsable des Affaires autochtones et de la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

que soit approuvée l’Entente sur la prestation des 
services policiers dans la communauté de Mashteuiatsh 
pour la période du 1er avril 2018 au 31 mars 2023 entre 
Pekuakamiulnuatsh Takuhikan, le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret; 

que la ministre de la Sécurité publique soit autorisée 
à octroyer une contribution maximale de 4 650 769 $, au 
cours des exercices financiers 2018-2019 à 2020-2023, pour 
la prestation des services policiers dans la communauté de 
Mashteuiatsh.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70372

Gouvernement du Québec

Décret 360-2019, 27 mars 2019
ConCernant l’approbation de l’Entente de contribu-
tion financière relative à la formation policière, à la 
collecte de données et à l’acquisition par le Québec de 
matériel de détection de drogue approuvé pour lutter 
contre la conduite avec les capacités affaiblies par la 
drogue entre le gouvernement du Canada et le gouver-
nement du Québec

attendu que la Loi concernant le cannabis et modi-
fiant la Loi réglementant certaines drogues et autres 
substances, le Code criminel et d’autres lois (L.C. 2018,  
ch. 16) est entrée en vigueur le 17 octobre 2018 et que 
celle-ci a eu pour effet d’apporter de nombreux chan-
gements concernant l’application du Code criminel et 
d’autres lois fédérales en lien avec les drogues;

attendu que la Loi constituant la Société québé-
coise du cannabis, édictant la Loi encadrant le cannabis 
et modifiant diverses dispositions en matière de sécurité 
routière (2018, chapitre 19), sanctionnée le 12 juin 2018, 
a notamment entrainé des modifications au Code de la 
Sécurité routière (chapitre C-24.2) et a prévu entre autres 
des mécanismes de contrôle se traduisant par des pouvoirs 
supplémentaires aux agents de la paix dans le cadre de la 
lutte contre la conduite avec les capacités affaiblies; 

attendu que, en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), la ministre de la Sécurité publique  
a notamment pour fonctions d’assurer l’application des 
lois relatives à la police et de favoriser la coordination 
des activités policières;

attendu que le gouvernement du Québec a élaboré 
un programme de formation à l’intention des personnes 
chargées de l’application de ces lois, qu’il souhaite docu-
menter par la collecte de données les effets de la légalisa-
tion du cannabis sur le phénomène de la conduite avec les 
capacités affaiblies par la drogue et qu’il entend soutenir 
les corps de police dans la lutte contre cette probléma-
tique par l’acquisition de matériel de détection de drogue 
approuvé;

attendu que le gouvernement du Québec et le gouver- 
nement du Canada souhaitent conclure l’Entente de contri-
bution financière relative à la formation policière, à la col-
lecte de données et à l’acquisition par le Québec de maté-
riel de détection de drogue approuvé pour lutter contre la 
conduite avec les capacités affaiblies par la drogue;

attendu que cette entente constitue une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti- 
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif  
(chapitre M-30); 
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